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ARTICLE 19 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons supprimer cet article 19 ter, ajout du Sénat, qui proposait de 
créer un véritable “tribunal des affaires économiques” en confiant aux tribunaux de commerce les 
procédures collectives agricoles mais également les procédures collectives relatives aux professions 
libérales et aux associations qui sont en l’état actuel de l’organisation judiciaire du ressort des 
tribunaux de grande instance.

Nous estimons que l’urgence est de faire revenir les tribunaux du commerce dans le droit commun 
(par l’intégration de magistrats professionnels dans les formations de jugement), et une meilleure 
protection de ceux-ci contre les potentiels conflits d’intérêts.


